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Compte-rendu du SPEL / ITP 
Le 09 octobre 2007 au forum des lacs à Thyez 

 
Présents :  
Collège « Etat / SPE » : 
M. Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet, M. Gilles LAFRASSE (ASSEDIC des Alpes), M. Jean-Paul 
ULTSCH (Directeur du travail), M. Emmanuel DENTIN (Directeur de la MLJ), M. Nicolas 
ROUSSEAU (Directeur de l’ANPE de Cluses), M. Jean-Marc BOISIER (Directeur adjoint Cap 
mploi), Francis DUFOUR (Directeur Afpa) 
Mmes Agnès CLARET (Directrice du Greta Arve Faucigny), Claude Jiguet-Gueguen (Directrice du 
CIO de Cluses), Chrystèle DELBART (Coordonnatrice Emploi Formation - DDTEFP), Lucyane 
FAGE (Direction déléguée ANPE), Eliane PERRICHET (Directrice de l’ANPE de Sallanches), Lydia 
BRAND (Mission Locale Jeunes) 
Collège « élus » :  
Mmes Josiane SCHEPPLER (Conseillère régionale, rapporteur du CDRA Faucigny), Julie HODEAU 
(animatrice CDRA du Faucigny), Marie-Cécile COUTIN (Conseil général 74) 
M. Gilles RAVACHE (Conseiller régional, élu pilote), M. CATALAZ (Adjoint au Maire de Thyez) 
Collège « partenaires sociaux » : 
Mmes Géraldine ROUX (CGT), Christine SAINT-JOANIS (FSU) 
M. Jean GO (Union départementale CFTC) 
 Collège « acteurs socio-économiques » : 
Mme Françoise MICHEL-GAY (CIBC Haute-Savoie), Joëlle PRADINES, Caroline CHARROIN 
(AGEFOS PME 74), Véronique JEROME (MIFE 74), Laurence Gabellec (DRH Meister France) 
Ms. Jean-Luc VILLIERS (Arc en Ciel), Jean-Marc REYDET (Chargé de mission AVC et SNDEC), 
Jacques CRUZ (FFP Form’action), Pierre ANTHONIOZ (Directeur ALVEOLE), Jacques CRUZ 
(Form’action), Jean-Pierre OBSCUR (Mont-Blanc Insertion) 
Collège « citoyen » : 
Mme Martine BAZIN (Animatrice du CLD – SIVOM Pays du Mont-Blanc) 
Ms. Jean-Louis LARATTE (Président du CLD du CDRA du Faucigny), Roland POURRAZ  
 
Et M. Claude PARATTE (Banque de France), M. Philippe DELHOUME (Pôle de compétitivité Arve 
Industrie), 
Mmes Gabellec (Meister France), Stéphanie MEDEIROS (Co-directrice Maison de l’emploi), Céline 
QUESTER (Chargée de mission Région Rhône-Alpes), Marion CHAUMONTET (Animatrice du 
CTEF Faucigny - Pays du Mont-Blanc) 
 
 
Excusés :   
Mme CALLIES DE SALIES (service Droit des Femmes et Egalité du Conseil général), M. Jean-
claude CARLE (Sénateur de la Haute-savoie), M. Gérard BAJULAZ (MEDEF, Directeur AMD 
Décolletage), M. Pierre-Louis CHILLOTTI (citoyen), M. Christian DEPERY (CCI 74), M. Gérard 
BAJULAZ (Savoy International, représentant du MEDEF), M. Pierre DE MONTMORILLON 
(Région Rhône-Alpes), M. Olivier BARRY (Directeur CDG 74), M. Didier JOSEPHE (Président du 
CLD Pays du Mont-Blanc – Val d’Arly) 
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1. Présentation de l’actualisation du diagnostic Maison de l’Emploi / CTEF 
 
Il s’agissait de la présentation d’un premier travail, à amender, à modifier en fonction des 
commentaires des membres de l’ ITP. 
 
Les demandes de complément, de modification, ont concerné principalement 2 points : 
 

·  l’ industrie, comme socle de l’emploi salarié, dont il faut accompagner et anticiper les 
mutations.  
M. Ultsch, directeur du travail, et M. Paratte, représentant la Banque de France, annoncent 
que les « voyants sont au vert » en 2007 (TVA encaissée, chiffre d’affaire à l’export) ; et M. 
Paratte précise que le déficit de main d’œuvre (et particulièrement de main d’œuvre qualifiée) 
demeure le principal frein au développement des entreprises. 

 
·  la formation : la qualification est en effet indispensable pour l’accès à l’emploi, le maintien 

dans l’emploi, et la sécurisation des parcours professionnels, de la mobilité professionnelle. 
 
Dans un souci de diagnostic partagé, une proposition de note de synthèse prenant en compte les 
différentes interventions sera validée lors de la prochaine ITP. 
 
 

2. Présentation du projet « Talents 2010 » du pôle de compétitivité Arve Industr ies 
 
Le pôle de compétitivité confirme les difficultés de recrutement dans l’ industrie. 
La question est donc : comment rétablir durablement l’adéquation entre ressources humaines et 
besoins quantitatifs et en qualification ? 
Le programme « Talents 2010 » comprend 2 volets : 

- un volet « promotion des métiers », 
- un volet « gestion prévisionnelle des emplois et des compétences » : 

1 - travail de diagnostic avec une cartographie des métiers et des compétences : 
prototypage sur 12 entreprises, 

2 - proposition d’une méthodologie à l’ensemble des entreprises adhérentes du pôle, 
3 - plan d’action particulier à chaque entreprise : mobilité interne, mobilité externe, plan 

de formation, … 
La nécessité d’associer des partenaires sociaux dans une démarche de GPEC est relevée. 
Sur demande de la DDTEFP qui est un des financeurs du projet via l’ADEC, les partenaires 
sociaux doivent intégrer la commission technique d’approbation. 
 
 

3. Présentation de l’état d’avancement du projet « MRS – industr ie » 
 

Il s’agit d’un projet initié dans le cadre du CTEF, monté autour d’un partenariat AVC / SNDEC, 
ANPE et la plateforme de vocation, MDE, Assedic, DDTEFP, MLJ et Cap Emploi, qui utilise la 
méthode de recrutement par simulation (outil de la plateforme de vocation). 
7 entreprises sont engagées dans la démarche représentant 30 à 50 postes à pourvoir. 
La 1ère information collective pour les candidats potentiels aura lieu le lundi 22 octobre à 9h30’  dans 
les locaux de l’entreprise Marquet. 
 
Mme Gabellec, directrice des ressources humaines de l’entreprise Meister France, confirme son intérêt 
pour cette démarche (Meister France faisant partie des 7 entreprises engagées). 
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M. Roland Pourraz appuie la nécessité de bien communiquer, les jeunes n’étant pas forcément attirés 
par un CDI. 
 
 

4. Suivi des contrats aidés 
 
M. Ultsch, Directeur du travail, apporte les précisions suivantes : 
 
Les objectifs en terme de consommation des enveloppes  financières dédiées aux contrats aidés ont été 
atteints :  
 
- sur le secteur marchand, le contexte étant bon, il n’y pas d’efforts particulier à faire. 

- sur le secteur non marchand, l’effort est à mener notamment sur les CIRMA (Contrat 
Insertion-Revenu Minimum d©Activité). Le CIRMA a pour objet de faciliter l©insertion ou la 
réinsertion sociale et professionnelle des personnes bénéficiaires de l©allocation de revenu 
minimum d©insertion (RMI), de l©allocation de parent isolé (API), de l©allocation aux adultes 
handicapés (AAH) ou de l©allocation de solidarité spécifique (ASS) rencontrant des difficultés 
particulières d©accès à l©emploi. 

 
5. Echanges concernant l’étude de faisabilité d’un GE ou GEIQ « entretien de l’espace » 

 
Validation du projet d’étude de faisabilité (à condition que l’UNEP cofinance l’étude) basée sur : 

- le territoire départemental, 
- le principe de pluriactivité, 
- l’association des collectivités locales, 
- une réflexion sur « l’après-GEIQ » (dans la perspective d’un GEIQ, qui est un SAS 

pour les salariés) : possibilité d’un GE dans le GEIQ, contrats de pluriactifs… 
- la définition du besoin de formation (niveau de qualification…). 

 
 
 
 
 

Fait le 26 octobre 2007 


